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Séparation de fait pour adultère

Par PERLE92, le 11/03/2009 à 21:29

Pendant combien de temps puis-je refusée le divorce à mon mari en sachant qu'il m'a trompé?

Par ardendu56, le 12/03/2009 à 18:30

Une séparation de fait de 2 ans suffit pour obtenir le divorce malgré le refus d’un des époux.
Bien à vous et bon courage.
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